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SEMAINE DE L’ECO-MOBILITE 
AVIVA RENOUVELLE  SON PARTENARIAT AVEC SNCF : 

30 %* DE REDUCTION SUR LES TRAJETS EN AUTO/TRAIN PO UR LES ASSURES 
AVIVA** ET EUROFIL  

 

Aviva France, acteur majeur de l’assurance vie et d e l’épargne à long terme, de la gestion 
d’actifs et de l’assurance dommages, confirme son e ngagement en faveur de l’éco-
mobilité en renouvelant son partenariat avec SNCF. Il permet aux assurés d’Aviva** et 
d’Eurofil, filiale d’Aviva France, de bénéficier d’ une réduction de 30 %* sur le service 
Auto/Train. Ce partenariat s’inscrit dans la volont é d’Aviva d’encourager la mobilité 
durable notamment au travers d’offres favorisant un e utilisation plus responsable de la 
voiture. 
 
 
Le service Auto/Train, qui permet d’acheminer sa voiture par le train, offre de multiples 
avantages : préserver l’environnement en réduisant les émissions de CO2, éviter les dangers de 
la route et la fatigue du trajet tout en profitant de sa voiture et de ses bagages sur son lieu de 
vacances. 
 

 
 
Pour bénéficier de cette offre, les assurés doivent présenter une attestation d'assurance en 
cours de validité (carte verte, avis d’échéance ou carte de tiers payant) dans les boutiques, les 
gares SNCF et les agences de voyages agréées. Les informations sur le service Auto/Train 
sont consultables sur le site www.autotrain.voyages-sncf.com 
 
Une baisse significative des émissions de CO 2  
Indice de CO2 par kg pour une voiture 
Trajet Empreinte Co2 Auto/Train***  Voiture 
Paris-Nice 14,1 83 
 
 
Les offres d’Aviva en faveur de l’éco-mobilité : 
 
• 10% de réduction sur la police d’assurance auto des personnes qui ont un abonnement 

annuel aux transports en commun. 
• 10% de réduction pour les conducteurs de véhicules respectant l’environnement (véhicules 

émettant moins de 105 g de CO2/km, véhicules roulant au biocarburant – Ethanol 85 – ,  
véhicules hybrides et électriques). 

• Des garanties supplémentaires pour l’assuré et sa famille adeptes des promenades à vélo 
grâce au pack « Vélocité » 



• Des réductions sur l’assurance auto pour récompenser les assurés utilisant peu leur 
voiture : 30% de réduction si vous roulez moins de 5000 km dans l’année et 20% de 
réduction si vous roulez moins de 9000 km. 

• Enfin pour rappel, les contrats d’assurance auto prennent en compte la conduite "éco-
responsable" avec une garantie des passagers en cas d'accident, si vous faites du 
covoiturage en partageant les frais de transport 

 
* Réduction calculée sur le tarif Flexi, valable dans la limite des places disponibles.  Réduction valable 
sur les trajets Auto/Train, sur présentation de l’attestation d’assurance Aviva ou Eurofil, nominative et en 
cours de validité. (carte verte, avis d’échéance ou carte de tiers payant)  
** Offre disponible pour les assurés Aviva auto, multirisque habitation et santé 
*** basée sur les consommations d’énergie (source : Réseau de transport d’électricités (Rte), en date du 
20 février 2013) et fréquentations de 2012 
 
 
Contacts  
Thibault de Saint Simon – 01 76 62 67 88 – courriel : thibault_desaintsimon@aviva.fr  
Dominique Eluau – 01 76 62 67 19 – courriel : dominique_eluau@aviva.fr 
 
A propos d’Aviva  
Avec plus de 180 ans d’expérience en France, Aviva filiale de l'un des premiers assureurs vie et 
dommages en Europe, offre une gamme complète de produits à 3 millions de clients, 
particuliers, artisans commerçants, professions libérales et petites et moyennes entreprises. La 
compagnie se distingue par un modèle solide et rentable de multidistribution (agents généraux, 
courtiers, conseillers vie, conseillers en gestion de patrimoine UFF). Aviva France compte 
également des partenaires tels que l’AFER, première association d’épargnants de France, le 
Groupe Crédit du Nord. Aviva emploie directement plus de 4700 collaborateurs.  
Plus d'infos sur : presse.aviva.fr  et sur Twitter : @AvivaFrance 
 
 


